
Lettre ouverte à : Monsieur Jean CASTEX, Premier Ministre ;
Monsieur Éric DUPOND-MORETTI, Garde des Sceaux, ministre de la justice.

      

Le 24/08/2020

Monsieur le Premier Ministre, Monsieur le Garde des Sceaux,

Dans le contexte actuel de la loi de transformation de la fonction publique, insécurisante tant pour ses
agents que pour ses usagers, les contractuels de l'Administration Pénitentiaire – A.P. –, et particulièrement
ses psychologues, par la voie syndicale, tirent la sonnette d'alarme sur leurs conditions d'emploi et leurs
conséquences.

Face à la casse organisée de la fonction publique, nous nous inquiétons de l'avenir des valeurs qui y sont
associées, que nous n'avons de cesse de défendre ; et de l'avenir de notre société.
Respectueux de ces valeurs et profondément en accord avec celles-ci, engagés auprès des publics dans
des situations de précarité parfois extrêmes, nous les accompagnons en étant nous-mêmes en situation
de grande précarité !

Le proverbe énonce que « les cordonniers sont toujours les plus mal chaussés », les psychologues ne
font pas exception : démissions en cascade, épuisement professionnel, dépression, idées suicidaires et
nous en passons.
Avec cette double peine d'essayer de se convaincre que, pour exercer ce métier, nous devrions, NOUS,
être capables de résister... ! Mais comment résister face au mépris de tous et ce à toutes les échelles,
allant du ministère de la Justice jusqu'aux établissements ou services pour lesquels nous mettons nos
qualifications, nos compétences, notre expertise à contribution de l'accompagnement des publics ???

Nos contrats nous rappellent nos devoirs en tant qu'agents de service public : nous les acceptons car
nous partageons ces valeurs – et même elles nous apparaissent justes et naturelles. Quid des droits ???
De nos droits ?

Nous sommes exclus de la rémunération sur la base d'un indice alors même qu'il existe des grilles de
rémunération des psychologues au ministère de la Justice.
Nous reste alors la rémunération selon un forfait global : salaires aléatoires, disparates, qui ne prennent
en  considération  ni  ancienneté,  ni  expérience,  ni  formations,  ni  savoirs-faire.  Au  bon  vouloir  des
directions de notre administration qui se renvoient la responsabilité. D'aucuns se retrouveront dans Les

douze travaux d'Astérix, pour les amateurs de bande-dessinée, et l’administration romaine qui rend fou,
d’autres dans une référence kafkaïenne pour les lecteurs du Procès.

Á qui doit-on s'adresser ???

Un forfait global qui nous exclut de la GIPA – garantie individuelle du pouvoir d'achat. L'inflation peut
exploser, les psychologues de l'A.P. n'ont pas le droit de faire valoir la nécessité du maintien d'un niveau



de vie correct, nous avons été éjectés de toute forme de dignité sociale, privés de cette possibilité. C'est
scandaleux !

L'indemnité de résidence ? Régulièrement non respectée.

Les primes de risque ? Sûrement pas ! Il est bien connu que les contractuels, qui évoluent parfois depuis
plus  de  20  ans  dans  cette  administration,  n'encourent  aucun  risque  lorsqu'ils  sont  présents
quotidiennement auprès des personnes détenues ou des personnes condamnées.

Quelle est notre valeur pour notre ministère, notre administration ? Tant humaine que pécuniaire, bien
peu, nous le constatons chaque jour.

Pire encore, les circulaires DAP n°061/RH2 du 16 janvier 2008 et celle du 31 mai 2011 relative au régime
indemnitaire des personnels de l'A.P. rappellent que «  les textes réglementaires régissant les régimes

indemnitaires en faveur des fonctionnaires relevant de l’administration pénitentiaire n’ont pas prévu leur

extension aux agents non titulaires.

Dans le cadre des dispositifs juridiques existants, je vous rappelle qu’il est strictement interdit de leur

verser des primes et indemnités, à l’exception de l’indemnité de résidence et du supplément familial de

traitement le cas échéant. »

Comment accepter de telles décisions, si injustes, et pourtant prononcées par votre ministère, celui de la
Justice ?!

Il est impossible de finir ce chapitre sans un rappel de l'absence de création d'un corps de psychologues
à l'A.P.,  lesquels  s'entendent dire  régulièrement  depuis  dix  années  que ce n'est  qu'une question de
mois !  Projet  de corps bloqué au guichet unique,  sans nouvelle depuis  près de deux  ans,  dans une
indifférence généralisée des différents interlocuteurs.

Nous n'oublions pas tous nos collègues contractuels, en particulier les éducateurs spécialisés recrutés
par  l'A.P.,  logés  à  la  même  enseigne  que  les  psychologues.  Et  vous  continuez  au  travers  la  loi  de
transformation de la fonction publique d'ouvrir la maltraitance à tous, tous corps confondus. 
Poursuivre nos contrats dans ces conditions, pour ceux qui le réussissent encore – on ne sait comment –
à tenir face aux maltraitances institutionnelles répétées, relève du miracle. 
Nombre  de  contractuels  ne  reconduisent  pas  leurs  contrats,  cherchant  la  reconnaissance  de  leurs
compétences ailleurs ou simplement à ne pas détruire leur santé. 

Aussi, Messieurs le Premier Ministre et le Garde des Sceaux, les psychologues – et les contractuels – de
l'Administration Pénitentiaire attendent de votre part des actions fortes et non des pourparlers toujours
remis aux calendes grecques. 

Il est urgent que vous sécurisiez nos parcours, reconnaissiez nos compétences, et rétablissiez au plus vite
la dignité à laquelle nous avons droit.

Le Secteur Psychologues – ANT
SNEPAP – FSU


